






                                                  
 
 
 
 

CONVENTION 
 
ENTRE :  
 
L'Office du Tourisme d'Antibes Juan-les-Pins représenté par son Directeur Général, Philippe Baute, agissant 
pour le compte de celui-ci 
 
Ci-après dénommé "L'OFFICE DU TOURISME D'ANTIBES JUAN-LES-PINS", 
 

D'UNE PART 
 

ET :  
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA) représentée par son Président Jean Leonetti, 
habilité à signer la présente par délibération du conseil communautaire en date du 09 octobre 2017, 
 
 Ci-après dénommé "CASA", 

D'AUTRE PART 
 

 
 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Exposé des motifs : 
 
Afin d'optimiser la commercialisation des NUITS D’ANTIBES organisée par l'Office du Tourisme d'Antibes 
Juan-les-Pins, en co-organisation avec Joa Casino La Siesta, sous la direction artistique de Daniel BENOIN, il 
est souhaitable de cibler les points de vente des billets. Compte tenu que ces spectacles se déroulent à 
ANTHEA, et que la salle possède un grand nombre de spectateurs abonnés, afin de répondre à la demande 
de son public, ANTHEA accepte de vendre des billets correspondants aux manifestations organisées par 
l'Office du Tourisme d'Antibes Juan-les-Pins, et ce, en prévente depuis mai 2017. 
 
ARTICLE 1 : PROGRAMME : 
 
 7 et 8 FEVRIER 2018 : DON QUICHOTTE (2 représentations) – Production Quartier Libre avec Michel 

Legrand 
 14 FEVRIER (option le 13 FEVRIER) 2018 : SCENES DE LA VIE CONJUGALE – avec Laetitia Casta – 

textes Ingmar Bergman 
 16 – 17 – 18 FEVRIER 2018 : LES EAUX ET FORÊTS – textes de Marguerite Duras 
 22 et 23 FEVRIER 2018 : FRACTUS V – chorégraphie de Sidi Larbi 
 6 et 7 AVRIL 2018 : LA TRAVIATA 
 8 AVRIL 2018 : CONCERT PHILARMONIQUE 
 11 - 12 – 13 AVRIL 2018 : CIRQUE LE ROUX (3 représentations + 1 option) 
 17 et 18 AVRIL 2018 (2 représentations dont 1 option) : JONATHAN LAMBERT 
 15 – 19 MAI 2018 : CYRANO – (2 représentations) 
 31 MAI - 2 JUIN 2018 (3 représentations + 1 option) : TERABAK 
 
 
ARTICLE 2 : TARIFS : 
 
Voir le tableau joint. 
 
 



                                                  
 

ARTICLE 3 : ALLOTTEMENTS / QUOTAS 
 
L'Office du Tourisme d'Antibes Juan-les-Pins propose à ANTHEA, qui accepte, sur tous les spectacles des 
Nuits d’Antibes, l’exclusivité de la vente en formule « abonnements ». 
 
ANTHEA est autorisé par l’Office de Tourisme à commercialiser en priorité auprès de ses abonnés les 
spectacles des Nuits d’Antibes. Les quotas restants après les ventes aux abonnés seront mis en vente aux 
tarifs dits « individuels ».  
Un état des ventes - informatisé issu du système de billetterie - sera transmis par ANTHEA à l’OT et les places 
restant à vendre seront réparties entre le théâtre et l’OT. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
ANTHEA s’engage à transmettre à l’Office de Tourisme un état des ventes issu de sa billetterie informatisée à 
J-2 de chaque évènement. 
 
ANTHEA s’engage à clôturer la vente chaque soir à fin de spectacle, et à transmettre par e-mail à l’Office du 
Tourisme le détail et l’intégralité des places vendues (bordereau de billetterie informatisée), le règlement étant 
réalisé directement avec les services du Trésor Public. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
En cas d’annulation d’un spectacle, pour quelle que raison que ce soit, ANTHEA communiquera à l’Office de 
Tourisme dans les meilleurs délais : 
 un état de vente issu de son logiciel de billetterie afin d’anticiper le montant total des remboursements ;  
 les coordonnées complètes et les pièces justificatives indispensables au remboursement des billets 

vendus à ses clients ;  
 le règlement de la recette correspondante par virement du Trésor Public. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
L'Office du Tourisme d'Antibes Juan-les-Pins n'aura aucune redevance ou indemnité à acquitter pour quelque 
raison que ce soit au titre de la présente Convention. 
 
 
FAIT A ANTIBES JUAN-LES-PINS, LE 
 
Pour la Communauté d’Agglomération Pour l'OFFICE DU TOURISME 
Sophia Antipolis d’Antibes Juan les Pins 
 
   
 
 
 
LE PRESIDENT LE DIRECTEUR  
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